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Décision de nomination de suivants de liste 
à la Commission de la Formation et de la Vie Universitaire 

Collège des usagers 

Le Président de l'université, 

Vu le code de l'éducation, notamment l'article D.719-21 ; 

Vu les statuts de l'université de Tours ; 

Vu la décision du président de l'Université de Tours, en date du 22 mars 2018, portant 
proclamation des résultats de l'élection des représentants des usagers à la commission de 
la Formation et de la Vie Universitaire; 

Vu la liste de candidats intitulée « UNEF contre la sélection à l'entrée de l'Université et 
pour la préservation de nos droits » ; 

Vu la décision de non-réinscription à l'université pour l'année 2018-2019 de M. Thibault 
Jeanjean ; 

Vu la décision de non-réinscription à l'université pour l'année 2018-2019 de M. Mamadou 
Ndiaye ; 

DÉCIDE 

Article 1•• : M. Clément Cheval est proclamé élu à la commission de la Formation et de la 
Vie Universitaire, collège des usagers, en remplacement de M. Thibault Jeanjean et ce pour 
la durée du mandat restant à courir. M. Florian Chauveau, premier candidat non élu, est 
désigné comme suppléant de M. Clément Cheval. 

Article 2 : Mme Amélie Hervé est proclamée élue à la Commission de la Formation et de la 
Vie Universitaire, collège des usagers, en remplacement de M. Mamadou Ndiaye et ce pour 
la durée du mandat restant à courir. M. lbrahima Ndiaye, premier candidat non élu, est 
désigné comme suppléant de Mme Amélie Hervé. 
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ArticLe 3: Le directeur général des services de L’Université est chargé de t’affichage et de
t’exécution de La présente décision, qui sera notifiée à t’intéressé.

Fait à Tours, te 12 mars 2019

Mis en ligne

12MARS2019

P.]. : composition actualisée de ta C.F.V.U.

L

Vei

Président de t’Unîversité
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COMPOSITION ACUTALISÉE DE LA C.F.V.U.

TITULAIRES SUPPLÉANTS LISTE

Benjamin CAQUET Alexi BIZIEUX MERCI asso

Benjamin CHARROY Thomas HUYGENS MERCI asso

Benoit DE BOUET DU PORTAL Benjamin VOLANT MERCI asso

Gmer ERGON Tiphaine DEVINAS MERCI asso

Manon EVIN Thomas GATEAU MERCI asso

Hugo GRANIER Adète GOUMON UNI pour agir

Lucie HACHEZ Stéphanie BATRIN MERCI asso

UNEF contre ta sétection à
Clément CHEVAL Florian CHAUVEAU l’entrée de l’Université et pour

la préservation de nos droits

Quentin JOPEK Cindie DE FARIA MERCI asso

Gabin LANGER Léa LAUGERY Associatifs et indépendants

Clémence MACQUART Sarah ZERROUK-BRUN MERCI asso

. Étudiant-e-s précaires etAuguste MICHY Agnes Arendo
deter

UNEF contre la sélection à
Amélie HERVE Ibrahima NDIAYE l’entrée de l’Université et pour

la_préservation_de_nos_droits
UNEF contre ta sélection à

Alexia POILBLANC Angéta NELLO-VOISIN l’entrée de l’Université et pour
la_préservation_de_nos_droits

Pautine ROCCA Vincent CUCCH lARD Uni pour Agir

Najib SEKKAT Malle DRABIK MERCI asso
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